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Le partenariat

publicité

La loi sur le partenariat enregistré
entre personnes du même sexe est en
vigueur depuis le 1er janvier 2007.
Cette loi fédérale confère aux couples
homosexuels un statut juridique très
proche de celui des personnes mariées.
Ainsi, à titre d’exemple, en cas de
décès d’un partenaire, la part succes-
sorale du survivant est identique à
celle d’un conjoint marié. En matière
de fiscalité genevoise, les partenaires
enregistrés sont exemptés des droits
de donation et de succession.

Par rapport à leur situation patrimo-
niale, les partenaires enregistrés sont
soumis aux règles de la séparation de
biens ; ils peuvent toutefois conclure
devant notaire une convention sur
leurs biens et choisir le régime patri-
monial le mieux adapté à leur situa-
tion tout en fixant des règles en cas de
liquidation de leur partenariat.

Le partenariat enregistré se distingue
du « pacs » genevois qui s’adresse aussi
bien aux couples hétérosexuels qu’aux
couples homosexuels mais, lui, ne
confère que certains droits limités, no-
tamment celui de ne pas témoigner
dans un procès pénal contre son par-
tenaire, ou des droits de visite facilités
en cas d’hospitalisation ou d’empri-
sonnement de son partenaire.

Pour toute question en relation avec le
partenariat enregistré, faites appel à un
spécialiste en droit matrimonial et en
droit successoral. Consultez un notaire,
c’est plus sûr.
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